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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/02/2026 dans l'établissement GAEC 
DES PINS implanté Kerbiscon 56450 SURZUR. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur 
le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

inspection suite au signalement d'une pollution en amont d'une zone de captage.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GAEC DES PINS
• Kerbiscon 56450 SURZUR
• Code AIOT : 0055603744
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Exploitation  de  deux  installations  classées  sur  le  site  de  Kerbisson  à  SURZUR  :  une  unité  de 
méthanisation soumise à enregistrement et un atelier de bovins laitier soumis à déclaration.

Contexte de l'inspection : Plainte

Thèmes de l'inspection : Fuite dans le milieu

2) Constats
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2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°

Point de 
contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

2 Conformité de 
l’installation

Arrêté Ministériel du 12/08/2010, 
article 3

Mise en demeure, respect de 
prescription

3 mois

3 Clôture de Arrêté Ministériel du 12/08/2010, Demande d'action 3 mois
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N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

l’installation article 17 corrective, Mise en demeure, 
respect de prescription

4 Rétentions
Arrêté Ministériel du 12/08/2010, 
article 30, sauf :- point I, alinéa 5, 

dernière phrase

Mise en demeure, respect de 
prescription 3 mois

5 Stockage du 
digestat

Arrêté Ministériel du 12/08/2010, 
article 34

Mise en demeure, respect de 
prescription

3 mois

6
Collecte des 

effluents 
liquides

Arrêté Ministériel du 12/08/2010, 
article 38

Mise en demeure, respect de 
prescription 1 mois

7

Collecte des 
eaux pluviales, 

des 
écoulements 
pollués et des 

eaux d’incendie

Arrêté Ministériel du 12/08/2010, 
article 39

Mise en demeure, respect de 
prescription

1 mois

8
Respect des 

effectifs 
autorisés

Autre du 01/07/2016
Demande d'action 

corrective 1 mois

9

Aménagement 
des locaux et 
des aires de 

stockage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 2.3

Demande d'action 
corrective

3 mois

10
Propreté de 

l'installation et 
accessibilité

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 2.5

Demande d'action 
corrective 3 mois

11

Stockage des 
produits de 

nettoyage et 
des autres 
produits 

dangereux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 2.6

Demande d'action 
corrective

3 mois

12

Rejets directs 
d’effluents – 

eaux 
superficielles

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 4.1

Mise en demeure, respect de 
prescription, Demande 

d'action corrective
1 mois

13
Déchets et 

sous-produits 
animaux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 7

Mise en demeure, respect de 
prescription, Demande 

d'action corrective
3 mois

14

Elimination des 
déchets, 

médicaments 
vétérinaires et 

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 7.2

Demande d'action 
corrective

3 mois
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N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

sous-produits

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Situation 

administrative de 
l’installation

AP Complémentaire du 
25/05/2023, article 1

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Des effluents, des jus de silos, des eaux souillées sont rejetés directement dans le milieu, la pollution 
rejoint le cours d'eau (ruisseau de Kerbiscon) situé à proximité du site.
Les déchets ne sont pas triés, stockés et valorisés correctement et il a été constaté un brûlage.
Des fosses de l’unité de méthanisation ne sont pas couvertes.
L'unité de méthanisation n'est pas clôturée.

2-4) Fiches de constats

I Au niveau de l’unité de méthanisation

N° 1 : Situation administrative de l’installation

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 25/05/2023, article 1
Thème(s) : Situation administrative, Classement et régime ICPE applicables
Prescription contrôlée : 
Nomenclature des installations classées - rubriques de l’unité de méthanisation :
2781-2-b : 40.8 t/j 
4310-2 : 1t/j 
2910-2B-1 : 1.15MW
Constats : Le jour de l'inspection, l'unité de méthanisation correspond aux autorisations des 
rubriques de la nomenclature ICPE. Le jour de l’inspection, le tonnage traité est inférieur au 
tonnage autorisé. Ce tonnage n’a pas été inspecté pour les autres jours ni pour l’année entière.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Conformité de l’installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 3
Thème(s) : Situation administrative, Dépôt du dossier et complétude
Prescription contrôlée : L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans 
et autres documents joints à la demande d'enregistrement. L'exploitant énumère et justifie en 
tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la construction et 
l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.
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Constats : Dans le dossier d'enregistrement, l'ensemble des fosses devait être couvert. Trois fosses 
de stockage de digestat, une fosse de stockage de coproduits ne sont pas équipées de 
couvertures. La couverture de la fosse de pré-mélange a été arrachée.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Couvrir l'ensemble des fosses
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Clôture de l’installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 17
Thème(s) : Risques chroniques, Dispositions de sécurité
Prescription contrôlée : L'installation est ceinte d'une clôture permettant d'interdire toute entrée 
non autorisée. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement 
du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues 
sont fermées en dehors des heures de réception des matières à traiter. Ces heures de réception 
sont indiquées à l'entrée principale de l'installation. La zone affectée au stockage du digestat peut 
ne pas être clôturée si l'exploitant a mis en place des dispositifs assurant une protection 
équivalente. Pour les installations implantées sur le même site qu'une autre installation classée 
dont le site est déjà clôturé, une simple signalétique est suffisante.
Constats : Absence de clôture anti-intrusion autour de l’unité de méthanisation.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Mettre en place une clôture autour de 
l'ensemble des installations.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3 mois

N° 4 : Rétentions
Référence réglementaire :
Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 30, sauf :- point I, alinéa 5, dernière phrase
Thème(s) : 
Risques accidentels, Risques de pollution des milieux
Prescription contrôlée : I.-Tout stockage de matière entrantes ou de digestats liquides, ou de 
matière susceptible de créer une pollution (…) est associé à une capacité de rétention dont le 
volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
-100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
-50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Lorsqu'ils ne 
sont pas construits dans une fosse étanche satisfaisant aux prescriptions des trois premiers alinéas 
du présent I, les stockages enterrés sont équipés d'un dispositif de drainage des fuites vers un 
point bas pourvu d'un regard (...) facilement accessible, dont les eaux sont analysées annuellement 
(MEST, DBO5, DCO, Azote global et Phosphore total). Le précédent alinéa n'est pas applicable aux 
lagunes. Celles-ci sont constituées d'une double géomembrane dont l'intégrité est contrôlée a 
minima tous les cinq ans. II.-La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. Les produits récupérés en cas d'accident ne 
peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés 
comme les déchets. Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas 
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associés à une même rétention. Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les 
stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Ces équipements sont compatibles avec les 
caractéristiques du produit ou de la matière contenue. Un contrôle visuel de ces jauges (…) et 
limiteurs (…) est opéré quotidiennement pour s'assurer de leur bon fonctionnement. III.-A 
l'exception des installations de méthanisation par voie solide ou pâteuse pour lesquelles les 
dispositions suivantes ne sont applicables qu'aux rétentions associées aux cuves de percolat, les 
rétentions sont pourvues d'un dispositif d'étanchéité répondant à l'une des caractéristiques 
suivantes : -un revêtement en béton, une membrane imperméable ou tout autre dispositif qui 
confère à la rétention son caractère étanche. La vitesse d'infiltration à travers la couche 
d'étanchéité est alors inférieure à 10-7 mètres par seconde. -une couche d'étanchéité en 
matériaux meubles telle que si V est la vitesse de pénétration (en mètres par heure) et h 
l'épaisseur de la couche d'étanchéité (en mètres), le rapport h/ V est supérieur à 500 heures. 
L'épaisseur h, prise en compte pour le calcul, ne peut dépasser 0,5 mètre. Ce rapport h/ V peut 
être réduit sans toutefois être inférieur à 100 heures si l'exploitant démontre sa capacité à 
reprendre ou à évacuer le digestat, la matière entrante et/ ou la matière en cours de 
transformation dans une durée inférieure au rapport h/ V calculé. L'exploitant s'assure (...) de la 
pérennité de ce dispositif. L'étanchéité ne doit notamment pas être compromise par les produits 
pouvant être recueillis, par un éventuel incendie ou par les éventuelles agressions physiques liées à 
l'exploitation courante. IV.-Le cas échéant, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 
pluviales s'y versant. V.-Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 
dangereuses (…) est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement. VI.-Pour les installations dont le dossier complet de 
demande d'enregistrement a été déposé avant le 1er juillet 2021, l'exploitant recense dans un délai 
de deux ans à compter de cette date les rétentions nécessitant des travaux d'étanchéité afin de 
répondre aux exigences des dispositions du point III du présent article. Il planifie ensuite les 
travaux en quatre tranches, chaque tranche (…) couvrant au minimum 20 % de la surface totale 
des rétentions concernées. Les tranches (…) sont réalisées au plus tard respectivement quatre, six, 
huit et dix ans après le 1er juillet 2021.
Constats : La rétention était pleine d'eaux souillées, allant de la base du digesteur aux fosses de 
stockage du digestat (environ 1800 m2). La vanne de la canalisation sortant de la rétention fuit. 
L'exploitant ouvre régulièrement cette vanne afin de vider les eaux pluviales souillées de cette 
rétention.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
Réparer la vanne de vidange de la rétention.
Gérer les eaux souillées autrement que par un largage dans la prairie.
L'unité  de  méthanisation  date  d'avant  2021,  le  recensement  des  travaux  d'étanchéité  de  la 
rétention est à réaliser. Fournir à l'inspection un rapport d'étanchéité de la rétention et si besoin 
communiquer  un  échéancier  des  travaux  d'imperméabilisation  de  la  rétention  de  l'unité  de 
méthanisation.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3 mois
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N° 5 : Stockage du digestat
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 34
Thème(s) : Risques accidentels, Les équipements de méthanisation
Prescription contrôlée : Stockage du digestat. Les ouvrages de stockage du digestat sont 
dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel. Ils ont une 
capacité suffisante pour permettre le stockage de la quantité de digestat (fraction solide et 
fraction liquide) produite sur une période correspondant à la plus longue période pendant 
laquelle son épandage est soit impossible, soit interdit, sauf si l'exploitant ou un prestataire 
dispose de capacités de stockage sur un autre site et qu'il est en mesure d'en justifier en 
permanence la disponibilité. La période de stockage prise en compte ne peut pas être inférieure à 
quatre mois. Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d'entreposage ne soient pas 
source de gêne ou de nuisances pour le voisinage et n'entraînent pas de pollution des eaux ou des 
sols par ruissellement ou infiltration. Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des 
ouvrages de stockage est interdit. Les ouvrages de stockage de digestats liquides ou d'effluents 
d'élevage sont imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. Lorsque le stockage se fait 
à l'air libre, les ouvrages sont entourés d'une clôture de sécurité efficace et dotés, pour les 
nouveaux ouvrages, de dispositifs de contrôle de l'étanchéité. Les ouvrages de stockage des 
digestats solides et liquides sont couverts. Cette disposition ne s'applique pas pour le digestat 
solide stocké en bout de champ moins de 24 heures avant épandage, ni aux lagunes de stockage 
de digestat liquide ayant subi un traitement de plus de 80 jours. Pour les installations dont le 
dossier complet de demande d'enregistrement a été déposé avant le 1er juillet 2021, les stockages 
non couverts doivent, au 1er janvier 2022, faire l'objet de mesures organisationnelles prenant en 
compte les situations météorologiques décennales (et notamment le niveau de réduction 
nécessaire des quantités de digestat produites avant les évènements pluvieux importants) 
permettant d'éviter les débordements. Ces mesures sont annexées au programme de 
maintenance préventive visé à l'article 35.
Constats : Les fosses de stockage du digestat ne sont pas couvertes. Une fosse de stockage de 
digestat, la fosse de stockage du lactosérum et la fosse de pré-mélange montrent des traces de 
débordement.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Couvrir les fosses de digestat ;
Les stockages d'effluents et d'intrants liquides sont à utiliser à hauteur des capacités utiles des 
fosses. La marge de sécurité des fosses (50 cm pour les fosses aériennes et 20 cm pour les fosses 
couvertes) doit être respectée pour éviter tout débordement.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3 mois

N° 6 : Collecte des effluents liquides

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 38
Thème(s) : Risques accidentels, Risques de pollution des milieux
Prescription contrôlée : Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte 
des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des 
cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise.Les effluents 
aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de 
l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux. Ces effluents 
ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement du site.Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux 
résiduaires souillées des eaux pluviales non susceptibles de l'être. Les points de rejet des eaux 
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résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour permettre un 
prélèvement aisé d'échantillons.L'exploitant établit et tient à jour le plan des réseaux de collecte 
des effluents. Ce plan fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, 
avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques.
Constats : 
Absence de réseau séparé des eaux pluviales, des eaux souillées ou susceptible d'être souillées et 
des jus de silo.
Les jus de silo :
- ne sont pas collectés dans la partie haute (la plus à l'ouest) des silos, et se dirigent dans la prairie 
adjacente en passant à l'ouest du talus de rétention ;
-  sont  collectés  en  bas  des  silos  et  dirigés  directement  dans  la  prairie  par  une  canalisation 
spécifique ;
- se répandent au pied du digesteur en provenance du silo en pente inversée qui est fissuré, et, qui  
laisse les eaux pluviales souillées et les jus s'écouler sur le site de méthanisation.
Dans la prairie, il arrive également un tuyau déversant un liquide ressemblant à des effluents.
Le plan du réseau de transfert des effluents n'est pas connu.
Des tas d'intrants destiné à la méthanisation sont déposés sur des sols non étanches et leurs jus 
ou  lixiviats se répandent dans la prairie.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
Récolter et diriger l'ensemble des effluents vers le méthaniseur.
Stocker l'ensemble des intrants sur des aires étanches permettant la récolte des jus et lixiviat.
Fournir dans un second temps un plan détaillé des réseaux de collectes des effluents, des eaux 
souillées et des eaux pluviales.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 1 mois

N° 7 : Collecte des eaux pluviales,des écoulements pollués et des eaux d’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 39
Thème(s) : Risques accidentels, Risques de pollution des milieux
Prescription contrôlée : Collecte des eaux pluviales,des écoulements pollués et des eaux 
d’incendie. Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires 
susceptibles d'être souillées (notamment issues des voies de circulation et des aires de 
chargement/ déchargement) des eaux pluviales non susceptibles de l'être. Les points de rejet des 
eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour permettre un 
prélèvement aisé d'échantillons. Les eaux pluviales non souillées peuvent être rejetées sans 
traitement préalable. Les eaux pluviales susceptibles d'être souillées sont dirigées vers un bassin 
de confinement capable de recueillir le premier flot à raison de 10 litres par mètre carré de surface 
concernée pour les installations nouvelles. Une analyse au moins annuelle permet de s'assurer du 
respect des valeurs limites de rejets prévues à l'article 42. Les conditions de gestion de la 
canalisation servant à l'évacuation des eaux de pluie des zones de rétention sont définies dans 
une procédure rédigée et connue des opérateurs du site. L'installation est équipée de dispositifs 
étanches qui doivent pouvoir recueillir et confiner l'ensemble des eaux susceptibles d'être 
polluées lors d'un accident ou d'un incendie. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble 
des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées 
lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution 
des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. En cas de recours à des systèmes de 
relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une 
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maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. En cas de confinement interne dans des bâtiments couverts, les orifices 
d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement externe, les orifices 
d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif d'obturation à déclenchement 
automatique ou commandable à distance pour assurer ce confinement lorsque des eaux 
susceptibles d'être polluées y sont portées. Ces dispositifs permettant l'obturation des différents 
réseaux (eaux usées et eaux pluviales) sont implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux 
d'extinction d'un sinistre ou les épandages accidentels. Ils sont clairement signalés et facilement 
accessibles et peuvent être mis en œuvre dans des délais brefs et à tout moment. Une consigne 
définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. Cette consigne est affichée à l'accueil de 
l'établissement. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, les eaux confinées qui 
respectent les limites autorisées à l'article 42 peuvent être évacuées vers le milieu récepteur. 
Lorsque ces limites excèdent les objectifs de qualité du milieu récepteur visés au IV de l'article L. 
212-1 du code de l'environnement, les eaux confinées ne peuvent toutefois être rejetées que si 
elles satisfont ces objectifs. Dans le cas contraire, ces eaux sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées.
Constats : Absence de réseau de collecte de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires 
susceptibles d'être souillées des eaux pluviales non susceptibles de l'être.
Les points de rejet des eaux résiduaires ne sont pas aménagés pour permettre un prélèvement aisé 
d'échantillons. La vanne, située au nord-est, qui doit retenir les eaux souillées dans la rétention 
n'est pas étanche. De plus, les eaux pluviales souillées sont régulièrement rejetées sans traitement 
préalable dans la prairie quand le niveau est assez important dans la rétention.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
Cesser tout déversement d'eaux souillées dans la prairie.
Mettre en place un réseau de collecte séparatif efficace et fournir le plan détaillé des réseaux 
(eaux pluviales, eaux souillées, jus de silo).
Faire parvenir au service d'inspection un plan de gestion des eaux souillées garantissant l'innocuité 
de  ces  rejets  pour  l'environnement,  et,  permettant  de  répondre  aux  valeurs  limites  de 
concentration imposées à l'article 42 de l'arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de la rubrique n° 2781 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 1 mois
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II Au niveau de l’atelier bovin

N° 8 : Respect des effectifs autorisés
Référence réglementaire : Autre du 01/07/2016
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : L’effectif déclaré le 01/07/2016 est de 130 vaches laitières.
Constats : L'effectif de 178 vaches laitières présentes le jour de l'inspection est supérieur à 
l'effectif déclaré (130).
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Une télédéclaration a été réalisée le 20 
mars 2026 pour un effectif total de 160 vaches laitières ce qui est inférieur à l’effectif constaté le 
jour de l’inspection. 
Réaliser une télédéclaration modificative conforme aux effectifs de l’exploitation présents et en 
projet.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 9 : Aménagement des locaux et des aires de stockage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.3
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : Tous les sols des bâtiments d'élevage, des salles de traite, des laiteries et 
des aires d'ensilage susceptibles de produire des jus, tous les équipements d'évacuation 
(canalisations, y compris celles permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de 
stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables 
et maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des 
annexes est conçue pour permettre l'écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de 
stockage ou de traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, « des volières, 
» des vérandas et des bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de 
poules pondeuses en cage. A l'intérieur des bâtiments d'élevage, des salles de traite, des laiteries, 
le bas des murs est imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un 
mètre au moins. Cette disposition ne s'applique pas aux sols des enclos, des volières, « des 
vérandas » et des bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules 
pondeuses en cage. Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front 
d'attaque des silos en libre-service et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par 
une bâche maintenue en bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la 
pluie. Les dispositions du 2.3 ne s'appliquent pas aux installations existantes déclarées avant le 1er 
octobre 2005.
Constats : Des écoulements de purins sont visibles sur l'aire à l'est de l’extension de la stabulation 
des vaches laitières.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Mettre en place un système pour éviter 
que les purins ne s'écoulent à l'extérieur du bâtiment.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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N° 10 : Propreté de l'installation et accessibilité
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.5
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : Les locaux et leurs abords sont maintenus propres et régulièrement 
nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 
poussières. Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la 
prolifération des insectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction. L'installation 
dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation 
» une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment 
dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre.
Constats : Les abords des bâtiments et ouvrages sont dégagés et permettent l'accès aux services 
de secours. De nombreux détritus plastiques sont disséminés sur le site d'exploitation ainsi que sur 
la face externe de la digue de rétention.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Ramasser l'ensemble des plastiques 
disséminés sur le site d'exploitation et les éliminer par une filière adéquate.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 11 : Stockage des produits de nettoyage et des autres produits dangereux
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.6
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables aux 
équipements de stockage des effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents 
liquides. Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou 
dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et  chimique des  fluides.  Il  en est  de même pour son dispositif  d'obturation qui  est 
maintenu fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. Les produits 
récupérés  en  cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que  dans  des  conditions  conformes  au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. Les réservoirs ou récipients contenant des 
produits  incompatibles  ne  sont  pas  associés  à  une  même  rétention.Le  stockage  des  liquides 
inflammables,  ainsi  que  d'autres  produits  toxiques  ou  dangereux  pour  l'environnement,  n'est 
permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. Lorsque les 
stockages  sont  à  l'air  libre,  les  rétentions  sont  vidées  dès  que possible  des  eaux pluviales  s'y 
versant.Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de 
façon à  pouvoir  recueillir  les  eaux  de lavage et  les  matières  répandues  accidentellement.  Les 
dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : Des huiles et des produits présentant la classification CLP (logo dans un losange rouge, 
pour les étiquettes couleurs) ne sont pas stockés sur rétention.
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Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Mettre l'ensemble des produits CLP et 
hydrocarbures soit dans des contenants à double-parois soit sur rétention.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 12 : Rejets directs d’effluents – eaux superficielles
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.1
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents 
aboutissant à des produits normés ou homologués. Tout rejet d'effluents d'élevage non traités 
dans les eaux superficielles douces ou marines est interdit. L'épandage sur des terres agricoles des 
effluents d'élevage, bruts ou traités est soumis à la production d'un plan d'épandage, dans les 
conditions prévues aux paragraphes 4.2.1 à 4.2.5. 
Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être peuvent traités :
- dans une station de traitement dans les conditions prévues au « 4.3 » ;
- par compostage dans les conditions prévues au « 4.4 » ;
- sur un site spécialisé dans les conditions prévues au « 4.5 » ;
- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de 
maîtrise des pollutions d'origine agricole (PMPOA).
Constats : Des eaux souillées blanchâtres sont rejetées dans la prairie, par une canalisation à l'est 
de la stabulation des vaches laitières.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Récolter et traiter l'ensemble des eaux 
souillées.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 13 : Déchets et sous-produits animaux
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception 
et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
exploitation, notamment :
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
- trier, recycler, valoriser ses déchets ;
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage 
dans les meilleures conditions possibles.
Constats : Certains déchets sont triés mais pas stockés dans de bonnes conditions (huiles brulées 
sans rétention). Certains (bidons plastiques, chenilles caoutchoucs) sont triés mais en stock 
important. D'autres (tuyaux plastiques, bidons plastiques, bâches, gouttières, piquets en 
ferraille,...) ont été évacués dans une zone potentiellement humide sans étude du terrain, sans tri.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Trier, recycler, valoriser les déchets 
évacués dans la partie nord est de la parcelle cadastrée ZA 35 de la commune de SURZUR, à 18 
mètres du cours d'eau. S'assurer d'un stockage dans les meilleures conditions possibles pour les 
déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité. S'assurer par une étude que ce lieu 
d'entreposage de déchets n'est pas une zone humide à protéger.
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Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 14 : Elimination des déchets, médicaments vétérinaires et sous-produits

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7.2
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés 
dans des installations réglementées conformément au code de l'environnement. Les animaux 
morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime. Les 
médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte 
spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. Cette disposition est applicable 
aux installations existantes à compter du 1er janvier 2015. Toute élimination de médicaments 
vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou méthanisation est interdite. Tout brûlage à 
l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autorisé par arrêté 
préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.
Constats : Des déchets non valorisables ont été observés au niveau d’un tas dans une zone 
potentiellement humide au nord est de la parcelle cadastrée ZA 35 sur la commune de SURZUR 
ainsi que dans différentes zones du site d'exploitation. Des traces de brûlage de pailles, plastiques, 
ficelles, cartons et autres déchets ont été observées sur le site d'exploitation.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
Trier les déchets et les faire éliminer par des filières appropriées.
Les résidus de brûlages sont à éliminer par une filière adéquate.
Fournir au service d'inspection les bons d'enlèvement des déchets.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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